
              « Aux légumes de Gaïa »  AMAP de Pussay 

Contrat d’engagement solidaire 2019/2020 : Cresson et produits dérivés 

Exemplaires A RETOURNER  signés(en 3 exemplaires),  accompagnés des 2 chèques de règlement, au plus tard le 

Vendredi 16 août à la table de pointage lors des distributions. 

Entre l’adhérent(e) Nom : …………………………………………………………………………………… ………………………Prénom : ………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………..Tél. :………………………………………………………………. 

Et le Producteur : BARBERON Serge – 23, rue du Tour de Ville 91660 MEREVILLE 

Le producteur s’engage pur la saison sur : 

- l’approvisionnement en bottes de cresson d’eau et en produits dérivés de qualité, issus de son exploitation, selon 

les normes de l’agriculture biologique et certifiés AB, 

- l’encaissement échelonné de 2 chèques joints au contrat lors de la 1ère et de la 10ème distribution 

- 19 dates de distributions  

Jour de distribution : le vendredi toutes les 2 semaines ( sauf en décembre ) de 18h30 à 20 h 

Route de Dourdan à Pussay 91740 

Je soussigné(e), adhérent(e) de l’Association « Aux légumes de Gaïa », après avoir pris 

connaissance des Statuts, du règlement intérieur et acquitté ma cotisation 2019, souscris un 

contrat « Cresson », avec BARBERON Serge, producteur, et m’engage pour la saison.  

Produits 
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Prix   
 

Total 

Botte 
cresson 
350gr 

                   1.70€  

Soupe 
bocal  
100cl 

                   5.50€  

Soupe 
bocal 
50cl 

                   3.50€  

Purée 
bocal 
750ml 

                   5.50€  

Purée  
bocal 
388ml 

                   3.50€  

Pâté 
végétal  Le 
Crémoussonn  

                   4.50€  

Fricassée 
de cresson  

                   3.50€  



Je suis solidaire des aléas exceptionnels de production : pertes dues aux intempéries, 

problèmes phytosanitaires, éventuels décalages dans les dates de distribution. 

Je participerai à une distribution de 18 h 30 à 20 h si la responsable distribution ou les membres élus 

de l’association en font la demande.  

 

Je joins à mon contrat signé les 2 chèques d’un montant de……………………€ à l’ordre de Serge 

BARBERON, datés du jour de leur création. 

Nom de la banque : …………………………………………………………………….. 

Nom de l’émetteur : …………………………………………………………….. 

Chèques n° : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Ce contrat instaure un partenariat avec un producteur. En le souscrivant, l’adhérent préachète une partie de 

production et manifeste sa solidarité envers un producteur engagé dans une démarche biologique. Il 

contribue à faire vivre une exploitation respectueuse de l’environnement et créatrice d’emplois. Ce contrat 

permet à l’adhérent de consommer des produits dont il connaît la provenance et les méthodes de production 

et aide le producteur partenaire à mieux gérer son volume de produits. 

 

 

 

Fait à PUSSAY     le  

 

L’adhérent(e)     Le producteur  

 


